
N° Intitulé du document
Document 
établi par

OK Commentaires

1
Une lettre de candidature à l’adoption d’un 
enfant letton

Candidats NON OUI, en mairie

OUI, CA du 

département de 

résidence

Elle doit être adressée au Ministère letton des Affaires sociales et comprendre 

obligatoirement les renseignements suivants :

- les motifs de l’adoption

- l’âge et le sexe souhaités de l’enfant ou des enfants désirés

- la religion éventuelle des adoptants

Chaque adoptant devra signer la lettre puis faire légaliser sa signature en mairie.

2 Agrément d'adoption ( ASE)
Président du 

Conseil Général

OUI, par 

l'ASE
NON

OUI, CA du 

département 

d'émission 

3
Confirmation annuelle de l’agrément si celui-ci a 
plus d’un an 

ASE
OUI, par 

l'ASE
NON

OUI, CA du 

département 

d'émission 

4 Notice jointe à l'agrément
Président du 

Conseil Général

OUI, par 

l'ASE
NON

OUI, CA du 

département 

d'émission 

5 Rapport d'évaluation sociale de l'ASE ASE
OUI, par 

l'ASE
NON

OUI, CA du 

département 

d'émission 

6 Rapport d'évaluation psychologique de l'ASE ASE
OUI, par 

l'ASE
NON

OUI, CA du 

département 

d'émission 

7 Copie intégrale de l'acte de mariage
Mairie du lieu de 

mariage
OUI NON

OUI, CA du 

département 

d'émission 

Original datant de moins de 6 mois. 

8
Copie intégrale de l'acte de naissance si 
l’adoptant est célibataire 

Mairie du lieu de 

naissance
OUI NON

OUI, CA du 

département 

d'émission 

Original datant de moins de 6 mois.

9 Extrait du casier judiciaire
Service du casier 

judiciaire, Nantes
NON NON

OUI, Cour 

d'Appel de 

Rennes

Bulletin n° 3, daté de moins de 3 mois. Demande en ligne:  
https://www.cjn.justice.gouv.fr

LES PIÈCES DU DOSSIER DOIVENT ÊTRE :

• FOURNIS EN 2 EXEMPLAIRES IDENTIQUES
• DE DATE TRÈS RECENTE

• PRÉSENTÉES DANS L’ORDRE INDIQUÉ SUR LA LISTE
• LES COPIES DOIVENT OBLIGATOIREMENT ÊTRE CERTIFIÉES CONFORMES À L’ORIGINAL

• LES TRADUCTIONS NE DOIVENT PAS ÊTRE DETACHEES DES ORIGINAUX

Certifié 
conforme

Légalisation de 
signature

Apostille
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N° Intitulé du document
Document 
établi par

OK Commentaires

10
Biographie ou curriculum vitae de chacun des 
adoptants

Adoptants NON OUI

OUI, CA du 

département 

d'émission 

Brève présentation de votre parcours personnel et professionnel, dont le 
style est laissé à votre choix, mais qui doit rester claire et concise. Chaque 
adoptant devra signer son CV ou sa biographie et faire légaliser sa 
signature en mairie.

11
Certificat médical (original) de bonne santé 
physique et mentale des candidats

Médecin traitant NON

Légalisation du 

document au 

conseil de l' 

Ordre des 

Médecins, Paris

OUI, Cour 
d'Appel de 

Paris

Ce certificat doit indiquer les maladies héréditaires et acquises de 
l’adoptant et attester qu’il ne présente aucune contre-indication physique 
et psychologique à l’adoption. 
La signature du médecin doit obligatoirement être légalisée par le Conseil 
National de l’Ordre des Médecins à Paris : 180, Bd Haussmann 75008 
PARIS.

12

Engagement des candidats : 
1) à informer sans délai l’Autorité Centrale 
lettone en cas d’acceptation d’un enfant 
originaire d’un autre pays ou pupille de l’Etat 
français 
2) transmettre à l’Autorité Centrale lettone un 
rapport de suivi effectué par les services de 
l’Aide sociale à l’enfance de leur département, 
une fois par an, pendant un délai de 2 ans après 
le jugement d’adoption.

Candidats NON OUI, en mairie

OUI, CA du 

département 

d'émission 

13
Jugement(s) de divorce(s), en cas de mariage 
antérieur

Tribunal ayant 

prononcé le 

jugement

OUI, Par le 
Tribunal 
concerné.

NON

OUI, CA du 

département 

d'émission 

14
Photocopie de la carte d'identité ou du 
passeport de chacun des adoptants

Adoptants NON NON NON

15

Document précisant la surface habitable de 
votre logement, uniquement si celle-ci n'est pas 
précisée dans le rapport d'évaluation sociale de 
l'ASE

Notaire ou bayeur
OUI, par la 

mairie
NON

OUI, CA du 

département 

d'émission 

Attestation de propriété ou contat de location

16 Photographies des adoptants et du logement Candidats NON NON NON

Ces photographies, au nombre de 6 maximum, doivent vous représenter 
en couple de préférence, à l’intérieur comme à l’extérieur de votre maison 
ou appartement, mais aussi avec votre entourage proche, en mettant une 
légende  pour chaque photo. Il est très important d'en soigner la 
présentation. Les photos de "plage" sont à proscrire. 

Apostille
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RENSEIGNEMENTS PRATIQUES POUR LA CONSTITUTION DU DOSSIER

Présentation

• Procurez-vous deux dossiers plastifiés avec pochettes transparentes (style Lutin), les plus minces possible et de préférence sans tranche
• Coller sur la couverture une  étiquette portant vos nom et prénoms

• Classer les documents selon l’ordre indiqué dans la liste des éléments constitutifs du dossier en laissant les deux premières pochettes libres pour les documents émanant de l’AFA. Si 
l'ensemble de documents a été "cousu" à la traduction par le traducteur, nous vous demandons de ne pas détacher les documents

Apostille 

Tous les documents français, à l’exception des photocopies du passeport ou de la carte d’identité des adoptants et des photographies, devront être revêtus de l’apostille apposée 

par la Cour d’Appel du lieu d’émission des documents. L’apostille est une procédure simplifiée d'authentification.

Pour les documents émis dans votre département, adressez-vous à la Cour d’Appel de votre région. Pour connaître la Cour d’Appel compétente pour votre département, renseignez-vous 

à la mairie de votre domicile.

Pour obtenir l’apostille du certificat médical, vous devez adresser les originaux de votre certificat, en précisant le pays destinataire, à la Cour d'appel de Paris, Service de l’Apostille, 

4, boulevard du Palais 75001 Paris. 

Pour obtenir l’apostille de l’extrait du casier judiciaire, vous devez adresser l'original de votre extrait de casier judiciaire, en précisant le pays destinataire, à la Cour d'appel de Rennes, 

Service de l'Apostille, Place du Parlement de Bretagne, CS 66423, 35064 Rennes Cedex.

La formalité d’apostille est gratuite. Il est toutefois nécessaire de joindre une enveloppe timbrée avec vos nom et adresse pour la réponse.

NB : Seul l'original d'une apostille compte, une photocopie d'un document apostillé n'a aucune valeur juridique.

Traduction du dossier

Une fois que les deux exemplaires de votre dossier sont constitués et apostillés, vous pouvez les adresser à un des traducteurs assermentés en Lettonie, choisi dans la liste que vous trouverez 

dans l’annexe 2 de la brochure.

Nous vous conseillons d’expédier votre dossier à votre traducteur soit par transporteur express (DHL, Fedex, Chronopost, etc), soit par lettre recommandée internationale avec AR. 

Après traduction et légalisation notariale de cette traduction en Lettonie, votre traducteur vous renverra le dossier que vous nous ferez parvenir dans les plus brefs délais.




